
24 JANVIER : TOUTES ET TOUS
EN GRÈVE ET DANS LA RUE POUR GAGNER !

Vendredi 24 janvier, le projet de loi sur la réforme des retraites est présenté en conseil des ministres.
Le SNES-FSU vous appelle à répondre au gouvernement par la plus large mobilsation possible et une forte
participation aux manifestations associés à cette grève générale public-privé. Ce mouvement d'ampleur se

poursuivra si nécessaire pour obtenir l’abandon du projet de loi !

Les actions massives et diversifiées ces derniers jours dans tous les secteurs (lancers de cartables,
occupations d’établissements, par exemple dans l’Education) montrent une détermination sans faille des

salarié·es et fonctionnaires à faire entendre leur opposition à la retraite par points avec le soutien constant de
l’opinion publique depuis le 5 décembre.

Déconnecter provisoirement l'adoption de l'âge-pivôt (64 ans) de la réforme des retraites par points est une
stratégie de division syndicale qui n'a échappé à personne !  L'annonce en trompe-l’œil du gouvernement est
une grosse ficelle : l’âge-pivôt, déjà rebaptisé « âge d’équilibre » reste un des éléments fondamentaux de la

retraite par points, notamment pour appliquer une décote au plus grand nombre ou forcer le maximum de
salarié·es à travailler plus longtemps (65 ans et plus, aux denières nouvelles ...). Les conditions imposées

comme cadre de la « conférence de financement » (ni baisse des pensions, ni hausse des cotisations -
notamment patronales) la rendent d'ores et déjà caduque. En prévoyant et annonçant le recours aux

ordonnances pour garantir “l'équilibre budgétaire” (rappelons que le « déficit » de 7 à 17 milliards annoncé pour
2025 est construit de toutes pièces !), le gouvernement se dote du moyen d'imposer, au printemps, pour toutes
les générations (nées après, comme avant, 1975) le retour de l'âge-pivôt ou la hausse des durées de cotisation

à 43 ans minimum ! C'est de la décote pour toutes et tous, quelle que soit la génération !

J.-M. Blanquer est bien flou dans ses annonces de revolarisation.
Et pour cause : pour compenser la baisse de 30 % de nos
pensions, il faudrait 10 milliards … par an, quand il en évoque
0 , 4 à 0 , 5 !
Alors, la promesse, à peine sussurée, de 10 milliards sur 17 ans
aux dernières nouvelles … Aucune loi de programmation
budgétaire n’est engagée, et E. Macron a pourtant reconnu des
montants de cet ordre à Rodez en octobre. Mais, si les chiffres
sont flous, les contreparties exigées à ces « largesses » se
dessinent bel et bien tout de suite : allongement du temps de
travail, élargissement des missions à n’en plus finir - pour
quelques primes à la tête du client et à la main des directions. Les
professeurs, CPE et PsyEN seront-ils perdant·es sur la
retraite et perdant·es sur leurs conditions de travail ?La
mobilisation des personnels de l'Education, en grève majoritaire à
4 reprises au moins depuis le 5 décembre contre la réforme des
retraites, a fait surgir dans le débat public leur épuisement

professionnel, la faiblesse de leurs salaires, le regard méprisant du ministre sur leurs missions, l’écoeurement
généralisé des salles des professeurs à l’écoute d’un discours institutionnel lénifiant ou autoritaire sur le travail
avec les élèves !

C'est le moment d'aller plus loin, et d'exiger une revalorisation sans contreparties !

Retrouvez tous les l ieux de rendez-vous de l 'académie sur notre site : ht tp: / /www.besancon.snes.edu


